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FORM 1

APPLICATION FOR INCORPORATION
OF PROVINCIAL FARMERS

ASSOCIATION

To His Honour the Lieutenant-Governor in Council

THE PETITION of

represented herein by and
, respectively the president

and secretary thereof, AND
represented herein by
and , respectively the president
and secretary thereof, AND ,
represented herein by and , 
respectively the president and secretary thereof,

HUMBLY SHEWETH

That your petitioners are desirous of obtaining letters
patent under the provisions of the Agricultural Associa-
tions Act constituting them and such others as may be-
come members in the association hereby created, a body
corporate and politic, under the name of

The purposes and objects for which incorporation is
sought are as follows:

(a) to promote all branches of agriculture through the
encouragement of education, cooperation and pertinent
legislation;

(b) to represent the farm people of New Brunswick
and speak on their behalf;

(c) to convene annually, and from time to time, the
official representatives of member organizations for
the purpose of discussing matters relative to the ad-
vancement of agriculture; and

(d) to affiliate with other provincial or national orga-
nizations having similar purposes and objects.

Your petitioners pray that the association hereby incor-
porated be granted the power to acquire and hold real es-
tate to a value not exceeding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

The head office of the proposed association will be . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . at in the County of . . . . . . . . . . . . . . .
and Province of New Brunswick.

FORMULE 1

DEMANDE DE CONSTITUTION EN
CORPORATION DE L’ASSOCIATION
PROVINCIALE DES AGRICULTEURS

À l’intention du lieutenant-gouverneur en conseil

LA REQUÊTE DE

ci-représenté(e) par et ,
respectivement président(e) et secrétaire de ladite organi-
sation, ET , ci-représenté(e)
par et , respectivement
président(e) et secrétaire de ladite organisation, ET , 
ci-représenté(e) par
et , respectivement président(e)
et secrétaire de ladite organisation,

EXPOSE RESPECTUEUSEMENT

Que les requérants désirent obtenir des lettres patentes
en vertu de la Loi sur les associations agricoles, les cons-
tituant, eux ainsi que toutes les autres personnes qui
peuvent par la suite devenir membres de l’Association, en
une corporation sous la raison sociale de.

L’Association dont la constitution en corporation est
sollicitée a pour objet

a) le développement de tous les secteurs de l’agricul-
ture par la promotion de l’éducation, de la collabora-
tion et de l’adoption de mesures législatives perti-
nentes;

b) la représentation de la population agricole du
Nouveau-Brunswick;

c) la convocation de réunion annuelle ou autre des re-
présentants officiels des organisations membres pour
discuter des questions ayant trait à l’évolution de l’agri-
culture; et

d) l’affiliation avec d’autres organisations provin-
ciales ou nationales ayant des objets similaires.

Les requérants demandent que l’Association constituée
en corporation par les présentes soit investie du pouvoir
d’acquérir et de détenir des biens réels jusqu’à une valeur
n’excédant pas . . . . . . . . . . . . . . .

Le siège social de l’Association sera à . . . . . . . . . . . . .
dans le comté d . . . . . . . . . . . . . . . . . . .dans la province du
Nouveau-Brunswick.
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The petitioners herein named shall be the first or provi-
sional directors of the said association.

Your petitioners therefore humbly pray that letters
patent be granted constituting them and such others as
may hereafter become members in the association, a body
corporate and politic for the objects and purposes herein
set forth.

Name of Petitioner
Signature of President
Signature of Secretary

Name of Petitioner
Signature of President
Signature of Secretary

Name of Petitioner
Signature of President
Signature of Secretary

Dated at this day of , 20 .

Les requérants ci-nommés seront les premiers adminis-
trateurs ou les administrateurs provisoires de ladite Asso-
ciation.

Les requérants demandent respectueusement que leur
soient accordées les lettres patentes les constituant, eux
ainsi que toutes les autres personnes qui peuvent par la
suite devenir membres de l’Association, en une corpora-
tion dont les objets sont indiqués dans les présentes.

Nom du requérant
Signature du président
Signature du secrétaire

Nom du requérant
Signature du président
Signature du secrétaire

Nom du requérant
Signature du président
Signature du secrétaire

Fait le 20 .




